
NOTIFICATION DE SAISIE ADMINISTRATIVE

UNIVERSITAIRES ET SCOLAIRES                                                    A TIERS DETENTEUR

145 Bis Boulevard de la Reine employeur, tiers divers
78000 VERSAILLES 

                Expéditeur
                                      du CROUS de Versailles

                        
            

Créance (s) :

Nature de la
créance

N° Facture Somme déjà
recouvrée

Montant du titre Reste à payer

Redevances 
hébergement 2024/400439 ,00 380,12 380,12

Montant total restant à payer :  380,12

Tiers détenteur saisi : 

DROP INTERIM

Madame, Monsieur,

Vous restez redevable du montant total restant à payer indiqué ci-dessus.

désigné 
ci- e compte.

La banque dispose d'un délai de 30 jours à compter de la réception de la saisie pour me reverser les fonds. Elle doit 
laisser à votre disposition, dans la limite du solde créditeur du ou des comptes au jour de la saisie, une somme à caractère 
ali -2 du code de 

Vous trouverez ci-joint un formulaire vous permettant de disposer à nouveau librement de votre (vos) compte(s) en demandant 
à votre banque de me verser immédiatement les fonds.

Toute contestation relative à cette saisie doit être adressée au service ordonnateur dont les coordonnées figurent en haut du
présent document dans un délai de deux mois, conformément aux articles L. 281 et R.*281-3-1 du livre des procédures fiscales.

Fait à VERSAILLES, le 24 juillet 2024

Pour nous contacter

SERVICE ORDONNATEUR
Le(a) Directeur(trice) Général(e) du
CROUS de Versailles
145 Bis Boulevard de la Reine
78000 VERSAILLES

CROUS de Versailles
Direction financière et comptable
Service Recouvrement                                             
145 Bis Boulevard de la Reine
78000 Versailles
Email : service.recouvrement@crous-versailles.fr
Tél : 1 39 24 52 47
Affaire suivie par : DOYARD Marie

N° SAISIE ADMINISTRATIVE : 2024/400439

Destinataire : SABIN Ilyas Franck
15 Clos des Vieux Murs
78780 MAURECOURT



Livre des procédures fiscales 

Article L. 262 - 1. Les créances dont les comptables publics sont chargés 
du recouvrement peuvent faire l'objet d'une saisie administrative à tiers 
détenteur notifiée aux dépositaires, détenteurs ou débiteurs de sommes 
appartenant ou devant revenir aux redevables. 
Dans le cas où elle porte sur plusieurs créances, de même nature ou de 
nature différente, une seule saisie peut être notifiée. 
L'avis de saisie administrative à tiers détenteur est notifié au redevable et au 
tiers détenteur. L'exemplaire qui est notifié au redevable comprend, sous 
peine de nullité, les délais et voies de recours. 
La saisie administrative à tiers détenteur emporte l'effet d'attribution 
immédiate prévu à l'article L. 211-2 du code des procédures civiles 
d'exécution. Les articles L. 162-1 et L. 162-2 du même code sont applicables. 
La saisie administrative à tiers détenteur a pour effet d'affecter, dès sa 
réception, les fonds dont le versement est ainsi demandé au paiement des 
sommes dues par le redevable, quelle que soit la date à laquelle les créances 
même conditionnelles ou à terme que le redevable possède à l'encontre du 
tiers saisi deviennent effectivement exigibles. 
La saisie administrative à tiers détenteur s'applique également aux gérants, 
administrateurs, directeurs ou liquidateurs des sociétés pour les sommes 
dues par celles-ci. 
2. Lorsque la saisie administrative à tiers détenteur porte sur un 

t contrat. 
Elle a pour effet d'affecter aux créanciers mentionnés au 1 la valeur de rachat 
du contrat d'assurance au jour de la notification de la saisie, dans la limite 
du montant de cette dernière. 
Ces dispositions s'appliquent au redevable souscripteur ou adhérent d'un 
contrat d'assurance rachetable, y compris si la possibilité de rachat fait l'objet 
de limitations. 
3. Sous peine de se voir réclamer les sommes saisies majorées du 

 à 
tiers détenteur, est tenu de verser, aux lieu et place du redevable, dans les 
trente jours suivant la réception de la saisie, les fonds qu'il détient ou qu'il 
doit, à concurrence des sommes dues par ce dernier. 
Pour les créances conditionnelles ou à terme, le tiers saisi est tenu de verser 
immédiatement les fonds lorsque ces créances deviennent exigibles. Le tiers 
saisi est tenu de déclarer immédiatement par tous moyens l'étendue de ses 
obligations à l'égard du redevable dans les conditions prévues à l'article L. 
211-3 du code des procédures civiles d'exécution. Le tiers saisi qui 
s'abstient, sans motif légitime, de faire cette déclaration ou fait une 
déclaration inexacte ou mensongère peut être condamné, à la demande du 
créancier, au paiement des sommes dues à ce dernier, sans préjudice d'une 
condamnation à des dommages et intérêts. 
4. Lorsqu'une personne est simultanément destinataire de plusieurs 
saisies administratives à tiers détenteur, elle doit, en cas d'insuffisance des 
fonds, exécuter ces saisies en proportion de leurs montants respectifs. [...] 

Article L. 281 - Les contestations relatives au recouvrement des impôts, 
taxes, redevances, amendes, condamnations pécuniaires et sommes 
quelconques dont la perception incombe aux comptables publics doivent être 
adressées à l'administration dont dépend le comptable qui exerce les 
poursuites. 
Lorsque les contestations portent sur le recouvrement de créances 
détenues par les établissements publics de l'Etat, par un de ses 
groupements d'intérêt public ou par les autorités publiques 
indépendantes, dotés d'un agent comptable, ces contestations sont 
adressées à l'ordonnateur de l'établissement public, du groupement 
d'intérêt public ou de l'autorité publique indépendante pour le compte 
duquel l'agent comptable a exercé ces poursuites. 
Les contestations relatives au recouvrement ne peuvent pas remettre en 
cause le bien-fondé de la créance. Elles peuvent porter : 
1° Sur la régularité en la forme de l'acte ; 
2° A l'exclusion des amendes et condamnations pécuniaires, sur l'obligation 
au paiement, sur le montant de la dette compte tenu des paiements effectués 
et sur l'exigibilité de la somme réclamée. 
Les recours contre les décisions prises par l'administration sur ces 
contestations sont portés dans le cas prévu au 1° devant le juge de 

créances non fiscales de l'Etat, des établissements publics de l'Etat, de ses 

groupements d'intérêt public et des autorités publiques indépendantes, dotés 
d'un agent comptable, devant le juge de droit commun selon la nature de la 

 
Article R.*281-1 - Les contestations relatives au recouvrement prévues par 
l'article L. 281 peuvent être formulées par le redevable lui-même ou la 
personne tenue solidairement ou conjointement. 
Elles font l'objet d'une demande qui doit être adressée, appuyée de toutes 
les justifications utiles, au chef de service compétent suivant : 
a) Le directeur départemental ou régional des finances publiques du 
département dans lequel a été prise la décision d'engager la poursuite ou le 
responsable du service à compétence nationale si le recouvrement incombe 

 
Article R.*281-3-1 - La demande prévue à l'article R.* 281-1 doit, sous peine 
d'irrecevabilité, être présentée dans un délai de deux mois à partir de la 
notification : 
a) De l'acte de poursuite dont la régularité en la forme est contestée ; 
b) A l'exclusion des amendes et condamnations pécuniaires, de tout acte de 

poursuite si le motif invoqué porte sur l'obligation au paiement ou sur le 
montant de la dette ; 

c) A l'exclusion des amendes et condamnations pécuniaires, du premier acte 
de poursuite permettant de contester l'exigibilité de la somme réclamée. 

Article R.*281-4 - Le chef de service ou l'ordonnateur mentionné au 
deuxième alinéa de l'article L. 281 se prononce dans un délai de deux mois 
à partir du dépôt de la demande, dont il doit accuser réception. [...] 
Si aucune décision n'a été prise dans ce délai ou si la décision rendue ne lui 
donne pas satisfaction, le redevable ou la personne tenue solidairement ou 
conjointement doit, à peine de forclusion, porter l'affaire devant le juge 
compétent tel qu'il est défini à l'article L. 281. Il dispose pour cela de deux 
mois à partir : 
a) soit de la notification de la décision du chef de service ou de 

 
b) soit de l'expiration du délai de deux mois accordé au chef de 
service ou à l'ordonnateur mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 281 
pour prendre sa décision. 
La procédure ne peut, à peine d'irrecevabilité, être engagée avant ces dates. 

 

Art. L. 211-1 - 
créance liquide et exigible peut, pour en obtenir le paiement, saisir entre les 

rémunérations prévue par le code du travail. 
Art. L. 211-2 - L'acte de saisie emporte, à concurrence des sommes pour 
lesquelles elle est pratiquée, attribution immédiate au profit du saisissant de 
la créance saisie, disponible entre les mains du tiers ainsi que de tous ses 
accessoires. Il rend le tiers personnellement débiteur des causes de la saisie 
dans la limite de son obligation. 
La notification ultérieure d'autres saisies ou de toute autre mesure de 
prélèvement, même émanant de créanciers privilégiés, ainsi que la 
survenance d'un jugement portant ouverture d'une procédure de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ne 
remettent pas en cause cette attribution. 
Toutefois, les actes de saisie notifiés au cours de la même journée entre les 
mains du même tiers sont réputés faits simultanément. Si les sommes 
disponibles ne permettent pas de désintéresser la totalité des créanciers 
ainsi saisissants, ceux-ci viennent en concours. 
Lorsqu'une saisie-attribution se trouve privée d'effet, les saisies et 
prélèvements ultérieurs prennent effet à leur date. 
Art. L. 211-3 - Le tiers saisi est tenu de déclarer au créancier l'étendue de 
ses obligations à l'égard du débiteur ainsi que les modalités qui pourraient 
les affecter et, s'il y a lieu, les cessions de créances, délégations ou saisies 
antérieures. 

Code du travail (en ligne sur www.legifrance.gouv.fr) : 

 Art. L. 3252-9 
 Art. L. 3252-10 
 Art. R. 3252-38 

  
 
 



                         
NOTIFICATION DE SAISIE ADMINISTRATIVE

UNIVERSITAIRES ET SCOLAIRES      A TIERS DETENTEUR
145 Bis Boulevard de la Reine employeur, tiers divers
78000 VERSAILLES 

Expéditeur : L'Agent Comptable
                                                    du CROUS de Versailles

  IMPORTANT

Vous devez m'accuser réception en renvoyant le formulaire ci-joint complété par retour du courrier. A défaut, les 
dispositions de l'article L. 262 du livre des procédures fiscales sont applicables.

Débiteur Règlement à effectuer

Nom : SABIN
Prénom : Ilyas Franck
Date de naissance : 31/01/2001
Lieu de naissance : Les Abymes (971)

OU

Dénomination :
Numéro SIREN :
Adresse : 
Code Postal: 

Ville : 

Forme juridique : 

SOMME DUE PAR LE DEBITEUR : 380,12

VOUS POUVEZ RÉGLER

- Par virement sur le compte :
IBAN : FR7610071780000000100399631               
BIC : TRPUFRP1

- Par chèque bancaire libellé obligatoirement à 
l'ordre de « Agent comptable CROUS de Versailles »

Votre virement, ou chèque, doit mentionner : « SATD + 
N° de saisie + dénomination du débiteur »

Madame, Monsieur,
Vous êtes tenu(e) de me verser, dans les trente jours qui suivent la réception du présent document, la somme due par le débiteur mentionné ci-dessus dans la limite 
de la valeur de rachat des contrats d'assurance rachetables auxquels il a souscrit ou adhéré et dans la limite des sommes versées par lui en application de l'article L. 
262 du livre des procédures fiscales. Si vous êtes débiteur à terme ou sous condition, vous voudrez bien vous acquitter à ma caisse dès l'expiration du terme ou la 
réalisation de la condition.
Si ces fonds représentent des rémunérations, il vous appartient :
- de déterminer les retenues à effectuer en tenant compte des dispositions des articles R. 3252-2 à R. 3252-5 du code du travail qui précisent les quotités 
saisissables applicables aux rémunérations du travail ;
- les mêmes 
rémunérations.

Vous devez reverser, dans le délai imparti, les fonds détenus sous peine de vous voir réclamer cette somme majorée du taux d'intérêt légal. Vos règlements vous 
libéreront à due concurrence envers votre créancier qui a été informé de la présente mesure par notification séparée. Si les fonds que vous détenez ou devez sont 
indisponibles entre vos mains ou si vous contestez vos obligations envers le redevable, vous êtes tenu(e), conformément à la loi, de m'en aviser.
Je me tiens à votr ion distinguée.

Fait à VERSAILLES, le 24 juillet 2024

Pour nous contacter

SERVICE ORDONNATEUR
Le(a) Directeur(trice) Général(e) du
CROUS de Versailles
145 Bis Boulevard de la Reine
78000 VERSAILLES 

CROUS de Versailles
Direction financière et comptable
Service Recouvrement                                                                                                                              
145 Bis Boulevard de la Reine
78000 Versailles
Email : service.recouvrement@crous-versailles.fr
Tél : 1 39 24 52 47
Affaire suivie par : DOYARD Marie

N° SAISIE ADMINISTRATIVE : 2024/400439

Intervenant Tiers :

DROP INTERIM
6 Rue des Bretons
93210 SAINT DENIS



Livre des procédures fiscales 

Article L. 262 - 1. Les créances dont les comptables publics 
sont chargés du recouvrement peuvent faire l'objet d'une saisie 
administrative à tiers détenteur notifiée aux dépositaires, 
détenteurs ou débiteurs de sommes appartenant ou devant 
revenir aux redevables. 
Dans le cas où elle porte sur plusieurs créances, de même 
nature ou de nature différente, une seule saisie peut être 
notifiée. 
L'avis de saisie administrative à tiers détenteur est notifié au 
redevable et au tiers détenteur. L'exemplaire qui est notifié au 
redevable comprend, sous peine de nullité, les délais et voies 
de recours. 
La saisie administrative à tiers détenteur emporte l'effet 
d'attribution immédiate prévu à l'article L. 211-2 du code des 
procédures civiles d'exécution. Les articles L. 162-1 et L. 162-2 
du même code sont applicables. 
La saisie administrative à tiers détenteur a pour effet d'affecter, 
dès sa réception, les fonds dont le versement est ainsi demandé 
au paiement des sommes dues par le redevable, quelle que soit 
la date à laquelle les créances même conditionnelles ou à terme 
que le redevable possède à l'encontre du tiers saisi deviennent 
effectivement exigibles. La saisie administrative à tiers 
détenteur s'applique également aux gérants, administrateurs, 
directeurs ou liquidateurs des sociétés pour les sommes dues 
par celles-ci. 
2. Lorsque la saisie administrative à tiers détenteur porte 
sur un contrat d'assurance rachetable, elle entraîne le rachat 
forcé dudit contrat. Elle a pour effet d'affecter aux créanciers 
mentionnés au 1 la valeur de rachat du contrat d'assurance au 
jour de la notification de la saisie, dans la limite du montant de 
cette dernière. 
Ces dispositions s'appliquent au redevable souscripteur ou 
adhérent d'un contrat d'assurance rachetable, y compris si la 
possibilité de rachat fait l'objet de limitations. 
3. Sous peine de se voir réclamer les sommes saisies 
majorées du taux d'intérêt légal, le tiers saisi, destinataire de la 
saisie administrative à tiers détenteur, est tenu de verser, aux 
lieu et place du redevable, dans les trente jours suivant la 
réception de la saisie, les fonds qu'il détient ou qu'il doit, à 
concurrence des sommes dues par ce dernier. 
Pour les créances conditionnelles ou à terme, le tiers saisi est 
tenu de verser immédiatement les fonds lorsque ces créances 
deviennent exigibles. 
Le tiers saisi est tenu de déclarer immédiatement par tous 
moyens l'étendue de ses obligations à l'égard du redevable 
dans les conditions prévues à l'article L. 211-3 du code des 
procédures civiles d'exécution. 
Art. R.211-9 - En cas de refus de paiement par le tiers saisi des 
sommes qu'il a reconnu devoir ou dont il a été jugé débiteur, la 
contestation est portée devant le juge de l'exécution qui peut 
délivrer un titre exécutoire contre le tiers saisi. 
à compter de la dénonciation de la saisie au débiteur. Sous la 
même sanction, elles sont dénoncées le même jour ou, au plus 
tard, le premier jour ouvrable suivant, par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, à l'huissier de justice qui a 
procédé à la saisie. 
L'auteur de la contestation en informe le tiers saisi par lettre 
simple. Il remet une copie de l'assignation, à peine de caducité 

de celle-ci, au greffe du juge de l'exécution au plus tard le jour 
de l'audience. 
Le tiers saisi qui s'abstient, sans motif légitime, de faire cette 
déclaration ou fait une déclaration inexacte ou mensongère peut 
être condamné, à la demande du créancier, au paiement des 
sommes dues à ce dernier, sans préjudice d'une condamnation 
à des dommages et intérêts. 
4. Lorsqu'une personne est simultanément destinataire de 
plusieurs saisies administratives à tiers détenteur, elle doit, en 
cas d'insuffisance des fonds, exécuter ces saisies en 
proportion de leurs montants respectifs. [...] 

 

Art. L. 211-1 - Tout créancier m
constatant une créance liquide et exigible peut, pour en obtenir 

dispositions particulières à la saisie des rémunérations prévue 
par le code du travail. 
Art. L. 211-2 - L'acte de saisie emporte, à concurrence des 
sommes pour lesquelles elle est pratiquée, attribution 
immédiate au profit du saisissant de la créance saisie, 
disponible entre les mains du tiers ainsi que de tous ses 
accessoires. Il rend le tiers personnellement débiteur des 
causes de la saisie dans la limite de son obligation. 
La notification ultérieure d'autres saisies ou de toute autre 
mesure de prélèvement, même émanant de créanciers 
privilégiés, ainsi que la survenance d'un jugement portant 
ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire ne remettent pas en cause 
cette attribution. 
Toutefois, les actes de saisie notifiés au cours de la même 
journée entre les mains du même tiers sont réputés faits 
simultanément. Si les sommes disponibles ne permettent pas 
de désintéresser la totalité des créanciers ainsi saisissants, 
ceux-ci viennent en concours. 
Lorsqu'une saisie-attribution se trouve privée d'effet, les saisies 
et prélèvements ultérieurs prennent effet à leur date. Art. L. 
211-3 - Le tiers saisi est tenu de déclarer au créancier l'étendue 
de ses obligations à l'égard du débiteur ainsi que les modalités 
qui pourraient les affecter et, s'il y a lieu, les cessions de 
créances, délégations ou saisies antérieures. Art. R.211-9 -En 
cas de refus de paiement par le tiers saisi des sommes qu'il a 
reconnu devoir ou dont il a été jugé débiteur, la contestation est 
portée devant le juge de l'exécution qui peut délivrer un titre 
exécutoire contre le tiers saisi. 
Art. R.211-10 -Les contestations sont portées devant le juge de 
l'exécution du lieu où demeure le débiteur. Art. R.211-11 -A 
peine d'irrecevabilité, les contestations relatives à la saisie sont 
formées dans le délai d'un mois 

Code du travail (en ligne sur www.legifrance.gouv.fr) : 

 Art. L. 3252-9 
 Art. L. 3252-10 
 Art. R. 3252-38 
 Art. R. 3252-2 à R. 3252-5 



ACCUSE DE RECEPTION 

(A RENVOYER AU SERVICE DE L'AGENCE COMPTABLE DESIGNE CI-DESSOUS) 

Intervenant Tiers : 

 

IMPORTANT 
Vous devez m'accuser réception en renvoyant le formulaire ci-joint complété par retour du courrier. A défaut, les 
dispositions de l'article L. 262 du livre des procédures fiscales sont applicables. 

Débiteur Règlement à effectuer 

Nom : SABIN 
Prénom : Ilyas Franck 
Date de naissance : 31/01/2001 
Lieu de naissance : Les Abymes (971) 

 

OU 
Dénomination : 
Numéro SIREN : 
Adresse :  
Code Postal:  
Ville :  
Forme juridique : 

SOMME DUE PAR LE DEBITEUR :  380,12   

VOUS POUVEZ RÉGLER 
 
- Par virement sur le compte : 
IBAN : FR7610071780000000100399631                 
BIC : TRPUFRP1 

- Par chèque bancaire libellé obligatoirement à 
l'ordre de « Agent comptable CROUS de Versailles » 

Votre virement, ou chèque, doit mentionner : « SATD + 
N° de saisie + dénomination du débiteur » 

J'accuse réception de la saisie par laquelle vous me demandez de verser les sommes appartenant au débiteur désigné dans le cadre 
« Débiteur », à concurrence de la somme indiquée ci-dessus : 

   Je vous informe que je ne suis pas débiteur de sommes envers cette personne. 
   Je suis débiteur des sommes envers cette personne : 
   Je vous informe qu'une saisie-attribution ou une saisie administrative à tiers détenteur a été émise à l'encontre de ce débiteur 

 
par..........................................................................................................................  
    Si les fonds représentent des rémunérations, je calculerai la quotité saisissable de la rémunération, conformément aux articles 
R. 3252-2, R. 3252-3, R. 3252-4 et R. 3252-  
   Si les fonds ne représentent pas d  

 
  Autre cas : 

 

A                             le 
            Signature 
 
 
 
 
 
 
 

Pour nous contacter 

SERVICE ORDONNATEUR 
Le(a) Directeur(trice) Général(e) du 
CROUS de Versailles 
145 Bis Boulevard de la Reine 
78000 VERSAILLES  
CROUS de Versailles 
Direction financière et comptable 
Service Recouvrement                                                    
145 Bis Boulevard de la Reine 
78000 Versailles 
Email : service.recouvrement@crous-versailles.fr 
Tél : 1 39 24 52 47 
Affaire suivie par : DOYARD Marie 
N° SAISIE ADMINISTRATIVE : 2024/400439 

DROP INTERIM 
6 Rue des Bretons 
93210 SAINT DENIS 



 
 
 


